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Erwagungen

E.5

Ladécision attaquée doit étre réformeée dans ce sens, ce qui entraine I’ admission partielle du
recours. Vu le sort de ses conclusions, la recourante peut prétendre une indemnité de dépens
alacharge del'intimé (art. 61 let. g LPGA; 55 LPA- VD [loi vaudoise sur la procédure
administrative du 28 octobre 2008, RSV 173.36]), qu'il convient de fixer a 2’500 francs. Il
n'est pas percu de frais de justice (art. 52 LPA-VD).
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